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Poete ä ses heures, il inscrit au bas de la premiere page de

son manual.

Seigneur condui ma main, ma plume et jugement
Pour faire mes Ecripts bien et fidelement.

Cependant on peut supposer qu'il n'avait pas droit, comme
messieurs les ministres, juges, syndics et gardes du venerable

Consistoire, ä la moitie des amendes prononcees contre
les recalcitrants.

II en -fait l'aveu dans le quatrain suivant, crayonne sur le

xevers de la couverture.

De tous les metiers, le pire
Et celui qu'il faut elire
Pour mourir de male faim,
C'est ä point celui d'ecrire
Les peches de son prochain.

Paul HENCHOZ.

LES ARBRES DE LA LIBERTE
en 1798.

(suite)

L'ARBRE DE LIBERTE D'ÄUBONNE SCIE

Aubonne, le 29 juin 1798.

Le sous-prefet du district d'Aubonne,
Citoyen prefet,

...J'ai eu le matin a mon reveilun grand deplaisir en appre-
nant que des malveillans avaient scie l'arbre de liberte qui

est plante au bout de la promenade du Chesne hors de ia

ville ; je l'ai fait replanter. Sa hauteur qui etait tres considerable

n'a ete diminuee que de quelques pieds.

Je viens de faire la proclamation dont je vous fais passer

copie. Je n'ai pas fait faire d'enquete, vu que je crois que
ela aurait ete inutile, cet arbre de liberte n'etant pas dans
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la ville. Si cependant cela vous paraissait necessaire je pour-
rais les faire quoique moins Ton donnera de publicite ä cela

mieux ce sera. Cependant je donnerai des ordres pour
celui que Ton a releve.

Salut et respect. G. Vionnet, sous-prefet.

PROCLAMATION

LIBERTE-EGALITE

Le sous-prefet de la ville et district d'Aubonne a ete vive-
ment affecte ainsi que ses concitoyens et amis de la paix et
de l'ordre en apprenant que des malveillans avaient ose

porter une main sacrilege sur l'arbre de liberte que le cercle
de ces amis avait fait elever dans un temps oil sans doute

ce noble sentiment etait dans tous les cceurs; un pareil
attentat ne pouvant rester impuni, j'invite tous mes

concitoyens amis de la liberte — et ils sont sans doute le plus
grand nombre dans notre commune — ä chercher ä en con-
naitre les auteurs pour que la Loy en fasse justice et que
semblable desordre ne se commette plus au milieu de nous.

Je saisis cette occasion d'un evenement aussi douloureux k

tous les amis de la patrie et de la liberte pour les assurer que
vivement penetres de tous les devoirs de ma charge, j'em-
ployerai, seconde par leur zele, tous les moyens pour faire

respecter la liberte et l'egalite qui font dejä le bonheur de
notre patrie et qui nous promettent desormais encore de

plus grands biens.
Salut republicain.

Lu la lettre du citoyen prefet national en date de ce jour
portant qu'il vient d'etre avise que Ton a coupe un arbre de

liberte ä Aubonne, un autre ä Pailly ; comme il trouve necessaire

d'effrayer les auteurs de pareils procede et empecher
qu'ils ne se propage, il demande d'etre autorise ä offrir une

recompense de 10 louis ä celui ou ceux qui pourront fair
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connaitre les delinquants afin qu'on les chätie exemplai-
rement.

L'administration en approuvant la proposition du citoyen
prefet national l'autorise ä fixer le prix de la recompense
suivant la prudence.

(Extrait du Registre de la Chambre administrative, fol.
519, tome 10.)

INTERROGATOIRES AU SUJET D'ÜN ARBRE DE LIBERTE

ABATTU A PAILLY

L'an mille sept cent quatre vingt dix huit et le vendredi vingt
septieme juillet; la justice de Pailly dtant assemblee k l'extraor-
dinaire sous la prdsidence du citoyen Jean Louis Pdclard, premier
justicier en ordre.

Sont reparus les citoyens Jean Francois Cruchet, Pierre Daniel

Cruchet, Moise Daniel Piot, Jean Albert Piot, Jean Pierre Cruchet,

jeune, Pierre Daniel Perrin, Jean Pierre Cruchet, l'aind; lesquels

ont promis par serment de repondre aux interrogations qui leur ont
dtd fournies cdans, il y a quinze jours, ils y ont satisfait de la

maniere suivante, savoir :

JEAN FRANgOIS CRUCHET

INTERROGATIONS.

i° S'il sait que l'arbre de libertd

qui dtait plantd dans son voisi-

nage a (Pe abattu

20 S'il sait quel jour ce ddlit
s'est commis.

30 Si c'est pendant le jour ou

pendant la nuit et k quelle
heure

40 S'il connait les personnes

qui ont commis ce crime, qu'il
ait k les nommer.

REPONSES.

I» Qu'il a vu cet arbre prbs de

sa muraille, le lundi ä midi,
lorsqu'il venait de faucher.

2° Qu'il ne sait pas si c'est

dimanche soir ou pendant la

nuit du dimanche au lundi.

30 Qu'il ne le sait pas.

40 Qu'il ne peut les connaitre,

puisqu'il ne les a pas vus.
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5° S'il n'a entendu aucun bruit
pendant la nuit oü cet arbre a

etd abattu

6° Enfin, s'il n'a apergu per-
sonne a lentour ou aux environs

de cet arbre de liberte, la

nuit oil il a ete abattu

5° Qu'il n'a entendu aucun
bruit.

6° Que non.

PIERRE DANIEL PERRIN

Sur le ierinterr. Qu'il n'en sait rien, que ce jour-lä il £tait
malade et qu'il n'est pas sorti de chez lui, qu'il sait cependant
bien que quelques jours auparavant, cet arbrepenchait ddja.

Sur la 2me. Que non.

3me. Qu'il n'en sait rien.

4mc. Que non.

5me. Que non.
6me. Que non.

PIERRE DANIEL CRUCHET

Sur la irs Q. Que oui, qu'il l'a vu bas le lundi.
2me. Qu'il ne le sait pas, qu'il a vu le dimanche que

cet arbre penchdt.
3mc. Qu'il ne saurait le dire.

4mc. Qu'il ne connait pas ces personnes, qu'il n'en a

vu aucune ä l'entour.
5me. Que non.
6me. Que non.

JAQUES DANIEL FREYMOND

Sur la ire Q. Que oui, qu'il a vu le dimanche que cet arbre pen-
dait et que le lundi ä io heures lorsqu'il venait de faucher, il l'a
vu bas.

2mc. Qu'il ne sait pas quand il s'est commis, qu'il croit

que c'est de dimanche au lundi.
3me. Qu'il ne le sait pas.

4me. Que non.
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6me.

Sur la irc Q.

«t que le lundi
2 me

lundi matin

3me

4me

5me

6me,

Sur la ire. Q

-et que le lundi

-qu'il dtait.

2me.

le lundi.

3mc-

4me.

5 me.

6me.

Sur la ire Q.
2 me.

3me.

4me.

jme.

6me.

'Sur la irc Q.

2me.

3 me.

4mc.

5 me.

6me.

Pas plus que les autres nuits.

Que non.

JEAN DANIEL CRUCHET

Que oui, que le dimanche soir il penchait beaucoup

lorsqu'il s'est leve il l'a vu abattu.

Qu'il ne sait pas si c'est le dimanche soir ou le

Qu'il n'en sait rien.

Qu'il ne les connait pas.

Non, pas plus que les autres nuits des dimanches.

Que non.

FRANQOIS CRUCHET

Que oui, que le dimanche il penchait beaucoup
il l'a vu bas, mais qu'il ne peut se rappeler l'heure

Que non, qu'il ne sait pas si c'est le dimanche ou

Qu'il ne le sait pas.

Qu'il ne les connait pas.

Que non, pas plus que les autres nuits.

Que non, point du tout.

MOYSE DANIEL PIOT

Qu'il l'a vu bas, qu'il ne sait rien d'autre.

Qu'il n'en sait pas un mot.

Qu'il n'en sait pas un mot.

Que non.
Pas la moindre des choses.

Pas une personne.

JEAN ALBERT PIOT

Que oui, qu'il l'a vu bas.

Que non.

Qu'il n'en sait rien.

Que non.

Que non.

Que non.
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JEAN PIERRE CRUCHET, jeune.

Sur la irc Q. Que oui, qu'il l'a vu bas le lundi matin et que ddjä

quelques jours auparavant il l'a vu qu'il penchait, que meme il a

risqud de le faire tomber en conduisant un char de foin, le jour de
la foire d'Echallens.

2me. Que non.

3me. Qu'il n'en sait rien.

4mc. Que non, qu'il n'en connatt point.
5mr. Que non, que la chambre oil il couche est trop

dloignee.
6me Que non.

JEAN PIERRE CRUCHET, 1'ainA

Sur la ire Q. Que oui, qu'il le sait.

2me. Que non.
3me

4mc

5me

6 me

Qu'il n'en sait rien.

Que non.
Que non.
Que non.

Desquelles rdponses le citoyen Henry Cruchet, agent national
de cette commune, ici present, a requis copie. Ce que le tribunal
lui a accords.

Expddie sous lessceau et seing requis le sus dit jour, 27 juillet
1798.

Jean Louis Peclard, justicier.
Francois-Henri Cruchet, agent national, Greffe de Pailly.

Communication de M. L. Mogeon.

L'ARRESTATION DU MAJOR DAVEL

Nous reproduisons ci-dessous une copie de la lettre ecrite

a son frere, le juge et capitaine Le Coultre, au Chenit, par
Tun des officiers mobilises pour cette arrestation.

L'original de cette lettre, dont l'orthographe a ete conser-
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